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L’ASSEMBLEE NATIONALE 
 
 

Vu la Constitution ; 

 

Vu la résolution n° 001-2015/AN du 30 décembre 2015 portant validation 

du mandat des députés ; 

 

a délibéré en sa séance du 25 octobre 2018 

et adopté la loi dont la teneur suit : 
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Article 1 :  

Le gouvernement du Burkina Faso est autorisé à adhérer au Global green 

growth institute (GGGI), Accord sur la création de l’Institut mondial pour la 

croissance verte, adopté le 20 juin 2012 à Rio de Janeiro. 

 

Article 2 :  

La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

 

 

Ainsi fait et délibéré en séance publique 

à Ouagadougou le 25 octobre 2018 

 

 

 

 


